
Comité d’éthique 

Culture de l'excellence,  

Culture de l'éthique,  

Réussite partagée : pérennité ! 

Comment saisir le comité 
d’éthique ? 

Il existe plusieurs manières de contacter le 
comité d’éthique de l’établissement :  
 Via un formulaire téléchargeable sur

le site internet : https://www.croix-
rouge.lu/fr/service/le-centre-de-
rehabilitation/

 Via l’adresse e-mail
 Via un casier intitulé « comité

d’éthique » situé près de la réception

Les membres du comité d’éthique de l’éta-
blissement se rencontrent afin de rassem-
bler la documentation traitant dudit sujet, 
de l’analyser et puis d’émettre un avis qui 
sera transmis aux personnes concernées.   

L’urgence de la demande doit être informée 
pour qu’une réponse puisse être donnée 
dans les plus brefs délais. 

@ : crcc.ethique@croix-rouge.lu 

Comité d’éthique 

Centre de rehabilitation du Château de Colpach 

1, Am Schlasspark L-8527 Colpach-Bas 



Par la présente, le centre de réhabilita-
tion du château de Colpach vous informe 
de la mise en place d’un comité d’éthique 
en son sein.   

 

 

Qu’est-ce qu’un comité 
d’éthique ? 
  
Un comité d’éthique regroupe plusieurs 
personnes de professions différentes qui 
se rencontrent afin de discuter de situa-
tions complexes qui nécessitent un éclai-

rage éthique.  

 
 

Qu’est-ce que l’éthique ? 
 
L’éthique est l’ensemble des critères mo-
raux qui dictent les règles de conduites à 
adopter dans une situation donnée. Via la 
réflexion éthique, la personne orientera 
son action conformément aux valeurs et 
principes moraux adaptés à la probléma-
tique posée. L’idée est de différencier le 
juste de l’injuste, l’acceptable de l’inac-
ceptable.   

Qui peut faire appel au comité 
d’éthique ?  
 
Les professionnels de l’établissement, les 
patients ainsi que leurs proches et leur fa-
mille.  
 

 

Comment le comité d’éthique 
peut-il intervenir ?  
 
Premièrement, il constitue une ressource 
pour le patient, ses proches ou les profes-
sionnels lorsqu’une situation implique un 
questionnement de nature éthique. C’est-à-
dire une situation pour laquelle il est néces-
saire de résoudre des conflits de valeurs afin 
de proposer des options acceptables.  
 
Deuxièmement, le comité d’éthique est in-
dépendant de la direction de l’établisse-
ment et offre un point de vue qui respecte 
la confidentialité et l’anonymat, si cela est 
demandé.  
 
Toutefois l’avis émis lors de ce comité est à 
considérer à titre consultatif, il s’agit donc 

d’une aide à la décision à partir de normes 
éthiques, professionnelles, juridiques et 
scientifiques. Cet avis ne remet en question 
ni l’autonomie des patients ni celle des pro-
fessionnels intervenants dans la prise en 
charge ; il n’est ni une contrainte ni une 
obligation.  
 
 

Composition du comité d’éthique 
 
Conformément à la loi du 8 mars 2018 rela-
tive aux établissements hospitaliers et à la 
planification hospitalière, le centre est doté 
d’un comité d’éthique. Le nôtre est compo-
sé d’un médecin, d’un assistant administra-
tif et d’une psychologue qui ont été dési-
gnés par le conseil d’administration. 


